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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  21/11/2022 dans  l'établissement  M.
Bernard RAVACHE implanté La Cottaie 35480 Guipry-Messac.  Cette partie « Contexte et constats »
est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• M. Bernard RAVACHE     
• La Cottaie 35480 Guipry-Messac
• Code AIOT : 0100009205
• Régime : Néant
• Statut Seveso : Non Seveso
• Ied : Non

Chenil de chiens de chasse
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été donnée(s) 
Autre information

1     Taille     
Décret du

03/12/2021, article
annexe     

/     Sans objet     

2     
Règles

d’implantatio
n     

Arrêté Ministériel
du 08/12/2006,

article 2.1     
/     Sans objet     

3     Propreté     
Arrêté Ministériel

du 08/12/2006,
article 3.4     

/     Sans objet     

7     
Stockage des

effluents     

Arrêté Ministériel
du 08/12/2006,

article 5.3.4     
/     Sans objet     

8     Traitement
des effluents     

Arrêté Ministériel
du 08/12/2006,

article 5.4.1     
/     Sans objet     

9     
Vidange de

fosse étanche     

Arrêté Ministériel
du 08/12/2006,

article 5.4.3     
/     Sans objet     

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

4     Réseau de
collecte     

Arrêté Ministériel du
08/12/2006, article

5.3     
/     Sans objet     

5     
Collecte des

eaux de
nettoyage     

Arrêté Ministériel du
08/12/2006, article

5.3.2     
/     Sans objet     

6     Eau des toitures     
Arrêté Ministériel du
08/12/2006, article

5.3.3     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le chenil n'est pas déclaré auprès de la préfecture d'Ille-et-Vilaine. Afin de régulariser sa situation,
l'exploitant doit réaliser une déclaration ICPA auprès de la préfecture, soit diminuer ses effectifs
sous le seuil des 10 chiens.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Effectifs

Référence réglementaire : Décret du 03/12/2021, article annexe
Thème(s) : Élevage, Effectif
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Nombre de chiens de plus de 4 mois
Constats : 
Lors de l'inspection, onze chiens adultes sont présents sur le chenil.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 2.1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les bâtiments d'élevage, les annexes et les parcs d'élevage sont implantés :
- à au moins 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés par des 
personnels de
l'installation) ou des locaux habituellement occupés par des tiers, des stades ou des terrains de 
camping agréés,
ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers ;
- à au moins 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de 
toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des 
rivages, des berges des cours d'eau ;
- à au moins 200 mètres des lieux de baignade (à l'exception des piscines privées) et des plages ;
- à au moins 500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles. Des dérogations 
liées à la
topographie et à la circulation des eaux peuvent être accordées par le préfet.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir la commodité du 
voisinage et la
protection des eaux, les distances fixées ci-dessus peuvent être augmentées.
Constats : 
Le chenil est situé à moins de 100 m du premier tiers.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 3.4
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toutes les parties de l’installation sont maintenues en bon état d'entretien.

L'ensemble des bâtiments, parcs d’élevage et annexes est maintenu propre et régulièrement 
nettoyé.

Les niches dans lesquelles sont placés les animaux sont construites en matériaux durs, résistants 
aux chocs,
faciles à entretenir et à désinfecter.

Les sols et les murs des bâtiments d'élevage sont nettoyés chaque jour et désinfectés 
régulièrement.

Dans le cas de l'utilisation de litière, celle-ci est entretenue de façon à ne pas provoquer de 
nuisances (les
déjections solides sont enlevées chaque jour).

Les parcs d'ébat, de travail et d'élevage sont maintenus en bon état ; les déjections solides sont 
enlevées
régulièrement lorsque la charge d'animaux dépasse 1 chien / 60 mètres carrés.

.
Constats : 
Conforme : 
Les locaux d’hébergement des animaux sont en béton. 
La cour du parc d'ébats est bétonnée

Non conforme:
Les déjections solides ne sont pas enlevées régulièrement, lors de l'inspection plusieurs tas sont 
présents dans le parc d'ébats.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Réseau de collecte

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 5.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le réseau de collecte est maintenu en bon état de fonctionnement.
Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible.
Ils sont aménagés pour permettre l’installation de système de prélèvement d’échantillons et de 
mesure du
Débit.
Constats : 
Les eaux souillées sont collectées par caniveau vers une fosse morte.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

5



N° 5 : Collecte des eaux de nettoyage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 5.3.2
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toutes les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretien des bâtiments et des annexes et les eaux 
susceptibles de
ruisseler sur les aires bétonnées sont collectées par un réseau étanche et dirigées vers le système
d'assainissement des effluents.
Constats : 
Les eaux de ruissellement sont collectées vers une fosse morte.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Eau des toitures

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 5.3.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées 
des eaux
pluviales non susceptibles d'être polluées.
Les eaux de pluie provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage, 
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière 
ou tout autre dispositif
équivalent. 
Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure, soit évacuées vers le milieu naturel
ou un réseau particulier.
Constats : 
Sur un des deux bâtiments, les eaux de pluie sont collectées par une gouttière. Sur le deuxième 
bâtiment, la pente de la toiture permet d'éviter le mélange des eaux pluviales avec les effluents.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

6



N° 7 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 5.3.4
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Lorsqu'ils existent, les ouvrages de stockage des effluents sont dimensionnés et exploités de 
manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
En cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage permet de stocker la totalité 
des effluents
produits pendant quatre mois au minimum. La capacité de stockage peut être augmentée pour 
tenir compte
notamment des particularités climatiques et de la valorisation agronomique.

Les ouvrages de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture 
de sécurité efficace.

Les nouveaux ouvrages sont dotés de dispositifs de contrôle de l'étanchéité. Les ouvrages de 
stockage des
effluents liquides construits après la publication du présent arrêté au Journal officiel sont 
conformes aux I à V et
VII à IX du cahier des charges de l'annexe II de l'arrêté du 26 février 2002 relatif aux travaux de 
maîtrise des
pollutions liées aux effluents d'élevage.
Constats : 
Les eaux souillées sont collectées vers une fosse morte, sans système de traitement.
Les déjections solides sont stockées au sol, dans le jardin.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Traitement des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 5.4.1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les effluents (solides et liquides) de l'installation sont traités :
- soit dans un système d'assainissement individuel (du type fosse septique étanche, fosse à 
tranchée filtrante,...)
dans les conditions prévues au 5.4.2, sans préjudice des dispositions de la réglementation en 
vigueur
concernant ces systèmes, et notamment des dispositions de l'arrêté ministériel du 6 mai 1996 et 
dans le respect
des recommandations du service public d'assainissement non collectif ;
- soit sur un site spécialisé (centre d'enfouissement, centre de compostage,...) dans les conditions 
prévues au 5.4.3 ;
- soit dans une station d'épuration propre à l'installation, dans les conditions prévues au 5.4.4 ;
- soit par épandage sur des terres agricoles, conformément aux dispositions du 5.7 ;
- soit par tout autre moyen équivalent autorisé par le préfet.
Constats : 
Il n'y a pas de système de traitement des effluents liquide et solide.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Vidange de fosse étanche

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 08/12/2006, article 5.4.3
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dans le cas de l'utilisation d'une fosse étanche, une vidange régulière doit être effectuée par une 
entreprise
autorisée. Le contrat établi avec l'entreprise ainsi que les pièces justificatives des vidanges doivent 
être tenus à
disposition de l'inspection des IC.
Constats : 
il n'y a pas de justificatif de vidange de la fosse morte.
Type de suites proposées : Susceptible de suites
Proposition de suites : Sans objet
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